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Résumé

Nous proposons dans cet article une logique modale
permettant de raisonner sur la confiance d’un agent en-
vers le discours d’un autre agent. Notre modèle considère
une modalité de confiance doxastique similaire à celle
initialement introduite par Dundua et Uridia. En com-
binant cette formulation générale avec un formalisme
STIT, nous exprimons aussi la confiance qu’un agent ac-
corde à un autre lorsque ce dernier annonce qu’il veille
à réaliser un énoncé. Nous retrouvons alors la notion de
confiance dispositionnelle formalisée par Herzig et al. et
caractérisons certaines propriétés qui avaient été axioma-
tisées par Singh. Enfin, nous montrons que notre modèle
permet d’exprimer des notions de confiance collective.

Abstract

We propose in this paper a modal logic to reason on
the trust of an agent towards a statement formulated
by another agent. Our model considers a doxastic trust
modality inspired from the work of Dundua and Uridia.
We combine this modality with a STIT formalism that
allows us to express that an agent trust another one
when this latter states it will sees to it that a statement
is true. Furthermore we can express a dispositional trust
like Herzig et al. and we show that our formalism al-
lows to deduce some axioms given by Singh. Finally, we
propose some ways to express collective trust.

1 Introduction

Dans le domaine des systèmes multi-agents, une
attention particulière a été accordée à la notion de
confiance. En effet, au sein d’un tel système, les agents
doivent coopérer les uns avec les autres pour satis-
faire leurs buts. Toutefois, tous les agents ne sont pas
nécessairement fiables ou coopératifs et une des tech-
niques privilégiées pour déterminer si un agent est de
confiance ou non est l’utilisation de systèmes de ré-
putation [17]. Un système de réputation agrège des
valeurs de confiance individuelles entre les agents afin
de définir une valeur collective appelée réputation.

Dans la littérature, si de nombreuses approches
s’appuient sur une représentation statistique de la
confiance [11, 12, 16], d’autres travaillent à représen-
ter les aspects socio-cognitifs de la confiance [2]. Cer-
tains travaux reposent sur des logiques floues [8, 13, 21]
et introduisent une notion subjective de degré de
confiance et de vraisemblance d’une source d’infor-
mation. D’autres travaux s’intéressent à une confiance
modélisée par des logiques modales [7, 10, 18, 19]. Ces
logiques modales permettent d’exprimer la confiance
par le biais d’une ou plusieurs modalités comme une
intention, une croyance, une action ou un but qu’un
agent possède. Si ces approches permettent d’expri-
mer facilement certains aspects de la confiance comme
la délégation, elles s’intéressent principalement à la
confiance dans l’action des autres agents. Or, dans le
cadre des systèmes de réputation, les agents sont ame-
nés à communiquer avec d’autres pour les informer,
par exemple, de la qualité des services proposés par
des agents tiers. Si certains travaux sont plutôt consa-
crés aux aspects de révision des connaissances fondés
sur la confiance [15, 9], d’autres sont consacrés à la mo-
délisation de la confiance qu’exprime un agent envers
le discours d’un autre agent [4, 6, 14, 5].

Dans cet article, nous proposons une logique modale
de la confiance permettant d’exprimer la confiance ac-
cordée par un agent i envers un énoncé φ proposé par
un autre agent j. Cette formulation est générale car,
en combinant notre modèle avec un formalisme STIT,
nous pouvons aussi exprimer la confiance qu’un agent
accorde à un autre lorsque ce dernier annonce qu’il
veille à réaliser une action [stit]jφ. Nous montrons
alors que nous retrouvons une notion de confiance dis-
positionnelle comme [10, 18] puis nous étendons notre
formalisme à la confiance de groupe modélisant une
notion de réputation. Cet article est structuré comme
suit. Dans la section 2, nous présentons les logiques
modales de la confiance et, dans la section 3, le forma-
lisme STIT [1, 3] sur lequel repose notre approche.



Notre axiomatique de la confiance est présentée en
section 4 et nous montrons quelques propriétés de la
confiance en section 5. Enfin, nous présentons en sec-
tion 6 la confiance collective.

2 Logiques modales de la confiance

Castelfranchi et Falcone [2] ont étudié la hiérar-
chie des différents composants fondamentaux de la
confiance mais aussi ses aspects dynamiques, en par-
ticulier dans le cadre de la décision, de la construc-
tion d’intentions, de l’acte de faire confiance en soi
ou de s’autoriser à déléguer des actions. Modéliser la
confiance dans son entièreté est très complexe et la
plupart des approches logiques se restreignent à des
aspects précis de la confiance. Nous distinguons ici
deux types d’approches : les logiques modales qui uti-
lisent un prédicat pour représenter la confiance et les
logiques qui s’appuient sur une modalité de confiance.

2.1 La confiance comme un prédicat

Herzig et al. [10] considèrent la confiance comme un
prédicat signifiant qu’un agent i fait confiance à un
autre agent j par rapport à une action α aboutissant
à une proposition φ, si et seulement si toutes les pro-
priétés suivantes sont vraies :

1. i a le but que φ soit réalisé,

2. i croit que :

(a) j est capable de réaliser l’action α,

(b) j, après avoir réalisé α assurera φ,

(c) j a l’intention de faire α.

Ceci permet de définir un prédicat de confiance
immédiate 1. Cette notion traduit un aspect de la
confiance dans le présent, à savoir qu’un agent j
s’apprête bien à réaliser l’action pour laquelle i lui
fait confiance. Une seconde notion de confiance, la
confiance dispositionnelle 2, est la confiance accordée
par un agent i à un agent j que cet agent j réalisera
le but φ de i dans un contexte spécifique.

Smith et al. [19] considèrent aussi une confiance im-
médiate signifiant qu’un agent i fait confiance à un
autre agent j pour φ si, et seulement si toutes les pro-
priétés suivantes sont vraies :

1. i a le but φ,

2. i croit que j réalise φ ,

3. i a l’intention que :

(a) j réalise φ,

(b) i ne fasse pas φ.

1. Occurrent trust.
2. Dispositional trust.

4. i a le but que j ait l’intention de faire φ,

5. i croit que j a l’intention de φ.

Remarquons que ces deux manières de définir
la confiance ne suffisent pas pour considérer, par
exemple, les mécanismes de transmission de la
confiance car, ici, un agent ne peut pas avoir confiance
dans la confiance d’autrui. De plus, nous ne pouvons
pas caractériser un autre aspect de la confiance qui est
la confiance dans le discours d’un agent. En effet, sup-
posons qu’un agent j communiquant ψ à un agent i,
notée αj,i, a pour conséquence φ = Biψ sur l’agent i.
Si nous appliquons la définition de Herzig et al., dire
que i fait confiance à j pour l’action αj,i implique que
i a pour objectif de croire la proposition ψ. Cela ex-
prime le fait que l’agent a confiance parce qu’il croit
mais ne permet pas d’exprimer qu’il croit parce qu’il a
confiance. Des travaux comme ceux de Christianson et
Harbison [4] ou Demolombe [6] ont proposés de captu-
rer d’autres aspects de la confiance en définissant des
propriétés qui doivent être satisfaites pour voir appa-
râıtre une confiance. Par exemple, Demolombe modé-
lise la confiance en la sincérité (un agent a confiance
en la sincérité de son interlocuteur s’il croit que ce
dernier croit son discours), la confiance en la crédibi-
lité ou l’honnêteté [6]. Christianson et Harbison ont
appliqué cette approche à la confiance en un discours
[4]. Par exemple, leur confiance en l’honnêteté se mo-
délise comme la confiance en la sincérité de Demo-
lombe. Ainsi, il existe plusieurs aspects de la confiance
pouvant être modélisés de façon indépendante. Dans
cet article, nous considérons de manière abstraite la
confiance en un énoncé produit par un autre agent
sans pour autant préciser de quel aspect il s’agit (cela
dépend uniquement de l’application considérée).

2.2 La confiance comme une modalité

Une modalité de confiance d’un agent i envers un
agent j peut être considérée soit relativement à un
contexte [18], soit relativement à des croyances sur
l’état du monde [7] ou encore comme un moyen pour
inférer de la croyance [14, 5].

La première approche, proposée par Singh [18], ex-
prime une confiance dispositionnelle par l’intermé-
diaire d’une modalité Ti,j(φ, ψ) signifiant que, dans un
contexte φ, un agent i fait confiance à un autre agent
j pour réaliser ψ. Si φ est vraie, la confiance de l’agent
i envers j est active. Une forme de confiance immé-
diate peut alors être exprimée par Ti,j(>, ψ) signifiant
qu’à tout instant (et donc dans l’instant présent) i fait
confiance à j pour réaliser ψ. Singh utilise pour cela
une vingtaine d’axiomes. Par exemple, si ψ est déjà
vraie alors l’agent i n’a pas confiance en j pour que,
dans le contexte φ, ψ soit vraie.



La seconde approche, proposée par Dundua et Uri-
dia [7], introduit une modalité Ti,j représentant la
confiance comme une forme de croyance qu’un agent
entretient sur un autre agent. La confiance est alors
axiomatisée au regard d’une modalité de croyance
comme par exemple : Ti,jφ⇔ BiTi,jφ.

Toutefois, ces travaux n’expriment que la capacité
d’un agent à effectuer une tâche [18] ou encore le lien
qu’il peut exister entre une notion de confiance dispo-
sitionnelle ou immédiate et la croyance d’un agent à
bien effectuer l’action [7]. De plus, ces dernières ap-
proches ne s’intéressent pas aux discours des agents.
Les travaux de Dastani et al. et Liau se sont intéres-
sés à l’influence de la confiance dans l’assimilation de
nouvelles informations au travers du formalisme BIT
[5, 14]. Ce formalisme est une logique non-normale
qui propose une modalité de confiance Ti,j entre deux
agents, en y incorporant la notion de thème (ou topics)
modélisant une transitivité entre les confiances accor-
dées à un discours relevant du même thème. Cette ap-
proche est pertinente mais, en tant que logique non-
normale, elle se passe de certaines propriétés, comme
Ti,j(φ∧ψ)⇒ Ti,jφ, nécessaires pour exprimer les pro-
priétés intuitives des confiances dispositionnelles.

Nous proposons alors une logique normale avec une
modalité permettant de représenter une confiance abs-
traite dans un énoncé produits par des agents. Par
exemple, un agent peut avoir confiance en un autre
lorsque celui-ci déclare qu’il veille à ce que quelque
chose soit vrai lorsqu’un contexte est vérifié ou encore
qu’il a confiance dans l’énoncé d’un tiers. Cette formu-
lation générale nous permet d’exprimer une notion de
confiance dispositionnelle mais aussi les aspects doxas-
tiques de la confiance. Comme certains aspects de la
notion de confiance peuvent s’appuyer sur la notion
d’action, nous considérons le formalisme STIT.

3 Formalisme STIT

3.1 Langage et règles d’inférences

Présentons le langage de STIT [1, 3].

φ ::= p|¬φ|φ ∧ φ|φ ∨ φ|φ⇒ φ|Biφ|[stit]iφ|Xφ|Y φ

Ce langage utilise plusieurs modalités et règles d’in-
férence. La modalité [stit]iφ signifie que l’agent i veille
à ce que φ soit vraie. Les modalités X et Y sont des
modalités temporelles représentant respectivement le
futur et le passé. Enfin, Bi est la modalité de croyance
associée à un agent i.

Le formalisme STIT considère les règles d’inférence
classiques suivantes : PC (toutes les tautologies du
calcul propositionnel notée R1 à R8 et rappelée en
Figure 1), le modus ponens MP, la substitution Sub

et la nécessitation Nec pour toutes les modalités. De
plus, le formalisme STIT considère KD45 pour les
modalités Bi et S5 pour les [stit]i, KD pour X et K
pour Y de type �. Les règles d’inférence spécifiques à
ce formalisme sont données en Figure 2.

φ⇒ (ψ ⇒ φ) (R1)

(φ⇒ (ψ ⇒ θ))⇒ ((φ⇒ ψ)⇒ (φ⇒ θ)) (R2)

(¬ψ ⇒ ¬φ)⇒ (φ⇒ ψ) (R3)

(¬φ⇒ ¬ψ)⇒ ((¬φ⇒ ψ)⇒ φ) (R4)

φ⇒ (φ ∨ ψ), ψ ⇒ (φ ∨ ψ) (R5)

(φ ∨ ψ)⇒ ((φ⇒ θ)⇒ ((ψ ⇒ θ)⇒ θ) (R6)

φ⇒ (ψ ⇒ φ ∧ ψ) (R7)

φ ∧ ψ ⇒ φ, φ ∧ ψ ⇒ ψ (R8)

Figure 1 – Tautologies du calcul propositionnel

(AltX) ¬Xφ⇒ X¬φ
(AltY ) ¬Y φ⇒ Y ¬φ

(ConvX,Y ) φ⇒ XY φ
(ConvY,X) φ⇒ Y Xφ

(RelBi,[stit]i) Biφ⇒ [stit]jφ

(AIA)
¬Bi¬[stit]jφ1 ∧ ¬Bi¬[stit]kφ2

⇒ ¬Bi¬([stit]jφ1 ∧ [stit]kφ2)
(Rel[stit]i,[stit]N )

∧
n∈N [stit]nφn ⇒ [stit]N

∧
n∈N φn

(NCUH) X¬Bi¬φ⇒ 〈stit〉NXφ

Figure 2 – Règles d’inférence de STIT

4 Une logique de la confiance

Nous proposons une logique modale de la confiance
où cette dernière est représentée par un ensemble de
modalités Ti,jφ exprimant qu’un agent i accorde sa
confiance à un agent j pour l’énoncé φ. Cette proposi-
tion φ peut exprimer le pouvoir de l’agent j à agir sur
le monde, un état mental de cet agent, ou simplement
un état du monde. Par exemple, une proposition φ
peut être l’agent j veille à ψ que nous pouvons écrire à
l’aide du formalisme STIT, Ti,j [stit]jψ. Cette formule
signifie alors que l’agent i a confiance en j lorsque j dé-
clare veiller à ce que ψ soit vraie. Nous pouvons aussi
exprimer une confiance envers l’énoncé d’un état de
croyance d’un agent avec la formule Ti,jBjφ signifiant
que l’agent i a confiance en j lorsque j déclare croire
φ. L’intérêt de cette modalité doublement indicée est
donc d’exprimer clairement la disposition d’un agent
à faire confiance à un agent tiers donné.



4.1 Langage de la confiance

Précisons le langage de notre modèle. Soit un en-
semble fini de variables propositionnelles A(L) =
{a, b, c, ...}, deux agents i, j ∈ N , un sous-ensemble
d’agents N ⊆ N , p ∈ A(L) une variable proposition-
nelle et φ une formule du langage STIT. Le langage
que nous employons est le suivant :

ψ ::= p|¬ψ|ψ ∧ ψ|ψ ∨ ψ|ψ ⇒ ψ|Ti,jψ|φ

Remarquons que la modalité Bi est bien différente
de Ti,i car elle signifie que l’agent i a confiance en lui
pour l’énoncé φ.

4.2 Une logique modale normale

Nous considérons les axiomes suivants : les tautolo-
gies du calcul propositionnel (R1 à R7), les règles d’in-
férence classiques des logiques modales (K, Nec, Sub)
et une règle de non-inconsistance entre confiances (D).
Notre logique de la confiance est donc une logique nor-
male qui satisfait la nécessitation, la substitution, le
modus ponens et l’axiome de Kripke K.

La nécessitation signifie que si une proposition φ
est un théorème (` φ) alors n’importe quel agent i
peut avoir confiance en n’importe quel autre agent j
pour ce théorème (` Ti,jφ). La substitution signifie
que si un théorème est prouvé et que nous substituons
uniformément une formule quelconque à une lettre de
proposition, la formule résultante est aussi un théo-
rème. Le modus ponens signifie que si une proposi-
tion φ est prouvée et qu’il est aussi prouvé que φ⇒ ψ
alors la formule ψ est prouvée.

Enfin, notre modalité de confiance satisfait l’axiome
K : si un agent i a confiance en un agent j sur φ qui
implique ψ alors, si i a confiance en j pour φ alors i a
aussi confiance en j pour ψ.

Ti,j(φ⇒ ψ)⇒ Ti,jφ⇒ Ti,jψ (K)

4.3 Non-inconsistance de la confiance

Nous voulons exprimer le fait que si un agent i fait
confiance à j pour un énoncé, il ne peut pas lui faire
confiance pour son contraire pour des raisons de co-
hérence de discours : il n’est pas possible de faire
confiance à un agent qui raisonne de manière incon-
sistante.

Ti,jφ⇒ ¬Ti,j¬φ (D)

Ceci traduit le fait que si un agent i a confiance en
un agent j pour φ alors cet agent i n’a pas confiance en
j pour ¬φ. Cependant, nous ne pouvons généraliser cet
axiome pour tout autre agent k ∈ N , Ti,jφ⇒ ¬Ti,k¬φ.
En effet, considérons un agent i qui a confiance en j

lorsque j déclare veiller à ce que φ soit vrai, c’est-à-
dire Ti,j [stit]jφ, et qui a aussi confiance en un agent
k lorsque ce dernier déclare veiller à ce que ¬φ soit
vrai, c’est-à-dire Ti,k[stit]k¬φ. Ici, la confiance ne pré-
juge pas de la vérité de la formule sur laquelle elle
s’applique : deux agents peuvent croire être dans deux
mondes différents et donc tenir deux discours incon-
sistants entre eux tout en étant, par exemple, sincères
et honnêtes. Nous désirons alors capturer le fait qu’un
agent tiers puisse tout de même accorder une forme
de confiance à ces deux agents, tout en sachant que les
formules φ et ¬phi ne pourront pas toutes les deux être
vraies. Or, comme [stit] est une modalité S5 alors –
selon l’axiome T – [stit]jφ ⇒ φ et [stit]k¬φ ⇒ ¬φ.
En appliquant la nécessitation sur ces deux der-
nières formules qui sont des théorèmes, nous obtenons
Ti,j([stit]jφ⇒ φ) et Ti,k([stit]k¬φ⇒ ¬φ) puis par K,
nous déduisons Ti,j [stit]jφ⇒ Ti,jφ et Ti,k[stit]k¬φ⇒
Ti,k¬φ. Enfin, par modus ponens, nous déduisons
alors Ti,jφ et Ti,k¬φ. Ainsi, si Ti,jφ ⇒ ¬Ti,k¬φ était
un axiome, nous déduirions aussi ¬Ti,k¬φ ce qui est
contradictoire avec Ti,k¬φ.

4.4 Lien entre confiance et croyance

Dundua et Uridia [7] ont axiomatisé un lien entre la
confiance et la croyance. Notre modalité de confiance
étant une forme de croyance, nous posons que pour
tout agent i, j ∈ N , si un agent i croit qu’il a confiance
en j sur l’énoncé φ alors il est vrai que l’agent i a
confiance en l’agent j sur l’énoncé φ :

BiTi,jφ⇒ Ti,jφ (C4T,B)

De la même manière, nous posons la réciproque si-
gnifiant que si un agent i a confiance en un agent j
sur l’énoncé φ alors l’agent i croit qu’il a confiance en
l’agent j sur l’énoncé φ :

Ti,jφ⇒ BiTi,jφ (4T,B)

À cela, nous ajoutons un axiome de non-
inconsistance entre confiance et croyance. Si un agent
croit que quelque chose est vrai alors il ne peut
pas faire confiance dans un discours qui annonce le
contraire :

∀i, j ∈ N , Biφ⇒ ¬Ti,j¬φ (DB,T )

5 Propriétés

Comme indiqué en Section 2, plusieurs travaux
se sont déjà intéressés à modéliser les aspects de
la confiance, comme la notion de confiance immé-
diate ou encore la notion de confiance dispositionnelle
[10, 19]. D’autres se sont intéressés aux propriétés de



la confiance [18] ou son lien avec la notion de croyance
[7]. Dans cette section, nous montrons que notre mo-
dalité de confiance permet d’exprimer ces aspects.

5.1 Distributivité de la confiance

Proposition 5.1. Soit i, j ∈ N ,
i) Ti,jφ ∧ Ti,jψ ≡ Ti,j(φ ∧ ψ) (∧T )
ii) (Ti,jφ ∨ Ti,jψ)⇒ Ti,j(φ ∨ ψ) (∨T )

Démonstration. i) Soit i, j ∈ N ,

(⇒) Supposons Ti,jφ ∧ Ti,jψ, c’est-à-dire Ti,jφ et
Ti,jψ. Or, φ⇒ (ψ ⇒ (φ∧ψ)) est une tautologie et donc
un théorème. Par conséquent, en appliquant la néces-
sitation, nous déduisons Ti,j(φ⇒ (ψ ⇒ (φ∧ψ))). Par
application de K, nous déduisons Ti,jφ ⇒ Ti,j(ψ ⇒
(φ∧ψ)). Par modus ponens, nous déduisons Ti,j(ψ ⇒
(φ ∧ ψ)) puis, de nouveau par application de K, nous
obtenons Ti,jψ ⇒ Ti,j(φ ∧ ψ). Enfin, par modus po-
nens, nous prouvons Ti,j(φ∧ψ) et, par synthèse, nous
prouvons Ti,jφ ∧ Ti,jψ ⇒ Ti,j(φ ∧ ψ)

(⇐) Supposons Ti,j(φ ∧ ψ). Or, φ ∧ ψ ⇒ φ et
φ∧ψ ⇒ ψ sont des tautologies et donc des théorèmes.
En appliquant la nécessitation et l’axiome K, nous dé-
duisons Ti,j(φ ∧ ψ) ⇒ Ti,jφ et Ti,j(φ ∧ ψ) ⇒ Ti,jψ.
Or, (Ti,j(φ ∧ ψ) ⇒ Ti,jφ) ∧ (Ti,j(φ ∧ ψ) ⇒ Ti,jψ) ⇒
(Ti,j(φ∧ψ)⇒ Ti,jφ∧Ti,jψ). Enfin, par modus ponens,
nous prouvons Ti,jφ∧Ti,jψ et, par synthèse, nous prou-
vons Ti,jφ ∧ Ti,jψ ⇐ Ti,j(φ ∧ ψ).

ii) Soit i, j ∈ N . Supposons Ti,jφ ∨ Ti,jψ. Or,
φ ⇒ (φ ∨ ψ) et ψ ⇒ (φ ∨ ψ) sont des tautologies
et donc des théorèmes.En appliquant la nécessitation
et l’axiome K, nous obtenons Ti,jφ ⇒ Ti,j(φ ∨ ψ)) et
Ti,jψ ⇒ Ti,j(φ ∨ ψ)). Or, (Ti,jφ ∨ Ti,jψ) ⇒ ((Ti,jφ ⇒
Ti,j(φ∨ψ))⇒ (Ti,jψ ⇒ Ti,j(φ∨ψ))⇒ Ti,j(φ∨ψ)) est
aussi une tautologie du calcul propositionnel. Par mo-
dus ponens, nous prouvons Ti,j(φ∨ψ) et, par synthèse,
nous prouvons (Ti,jφ ∨ Ti,jψ)⇒ Ti,j(φ ∨ ψ).

Ces propositions se fondent sur le fait que nous utili-
sons une logique normale : un agent i ne peut pas faire
confiance en un discours inconsistant (l’ensemble des
propositions énoncées par l’agent j) car cela le condui-
rait à avoir confiance en toute proposition émanant de
j. Par exemple, un agent ne peut pas faire confiance
à un autre pour l’enrichir et l’appauvrir (en admet-
tant que les deux propositions soient contraires) mais
il n’exprimera pas pour autant une non confiance à son
égard. Un agent peut bien entendu faire confiance à un
autre pour l’enrichir ou l’appauvrir. Toutefois, il s’agit
d’une tautologie et un agent a toujours confiance dans
une tautologie, par nécessitation.

5.2 Confiance dispositionnelle

Rappelons que la confiance dispositionnelle présen-
tée dans [10] exprime la confiance en un autre agent
pour réaliser une action lorsqu’un contexte donné est
vérifié. Exprimons cette notion en utilisant le for-
malisme STIT : la confiance dispositionnelle est la
confiance (dans le présent) que, lorsque le contexte φ
est vérifié, l’agent veille bien à ce que ψ soit réalisé.

∀i, j ∈ N , T si,j(φ, ψ)
4
= Ti,j(φ⇒ [stit]jψ)

Contrairement à [10], nous n’introduisons pas la no-
tion d’intention car celle-ci est déjà exprimée dans la
modalité STIT. En effet, si un agent veille à ce que
quelque chose devienne vrai, c’est qu’il a l’intention de
rendre cette chose vraie. Mais intéressons-nous désor-
mais aux propriétés algébriques liées aux opérateurs ∧
et ∨ de notre confiance dispositionnelle. Que pouvons-
nous déduire si un agent i a confiance en un agent j
pour que, lorsque le contexte φ est réalisé, l’agent j
veille à ce que ψ∧ θ soit vrai, ou que dans un contexte
φ ∨ ψ, l’agent j veille à ce que θ soit vrai.

Proposition 5.2. Soit i, j ∈ N ,
i) Tsi,j(φ, ψ ∧ θ) ≡ Tsi,j(φ, ψ) ∧ Tsi,j(φ, θ) (Ts1)
ii) (Tsi,j(φ, θ) ∨ Tsi,j(ψ, θ))⇒ Tsi,j(φ ∧ ψ, θ) (Ts2)
iii) Tsi,j(φ ∨ ψ, θ) ≡ Tsi,j(φ, θ) ∧ Tsi,j(ψ, θ) (Ts3)
iv) (Tsi,j(φ, ψ)∨Tsi,j(φ, θ))⇒ Tsi,j(φ, ψ∨ θ) (Ts4)

Démonstration. Soit i, j ∈ N ,
i) Supposons Tsi,j(φ, ψ∧θ). Par définition, Ti,j(φ⇒

[stit]j(ψ ∧ θ)) ≡ Ti,j(φ ⇒ ([stit]jψ ∧ [stit]jθ)) ≡
Ti,j((φ ⇒ [stit]jψ) ∧ (φ ⇒ [stit]jθ)) ≡ Ti,j(φ ⇒
[stit]jψ)∧Ti,j(φ⇒ [stit]jθ) ≡ Tsi,j(φ, ψ)∧Tsi,j(φ, θ).

ii) Supposons Tsi,j(φ, θ) ∨ Tsi,j(ψ, θ). Pr défini-
tion, Ti,j(φ ⇒ [stit]jθ) ∨ Ti,j(ψ ⇒ [stit]jθ). Donc,
par modus ponens sur ∨T , nous déduisons Ti,j((φ ⇒
[stit]jθ) ∨ (ψ ⇒ [stit]jθ)) ≡ Ti,j((φ ∧ ψ ⇒ [stit]jθ)) ≡
Tsi,j(φ ∧ ψ, θ). Par synthèse, nous prouvons alors
(Tsi,j(φ, θ) ∨ Tsi,j(ψ, θ))⇒ Tsi,j(φ ∧ ψ, θ).

iii) Supposons Tsi,j(φ ∨ ψ, θ). Par définition,
Ti,j((φ ∨ ψ) ⇒ [stit]jθ) ≡ Ti,j((φ ⇒ [stit]jθ) ∧ (ψ ⇒
[stit]jθ)) ≡ Ti,j(φ⇒ [stit]jθ) ∧ Ti,j(ψ ⇒ [stit]jθ).

iv) Supposons Tsi,j(φ, ψ) ∨ Tsi,j(φ, θ). Par défini-
tion, Ti,j(φ ⇒ [stit]jψ) ∨ Ti,j(φ ⇒ [stit]jθ). Donc,
par modus ponens sur ∨T , nous déduisons Ti,j((φ ⇒
[stit]jψ) ∨ (φ ⇒ [stit]jθ)) ≡ Ti,j(φ ⇒ ([stit]jψ ∨
[stit]jθ)). Par nécessitation, nous obtenons Ti,j [(φ ⇒
(([stit]jψ ∨ [stit]jθ) ⇒ [stit]j(ψ ∨ θ)) ⇒ ((φ ⇒
([stit]jψ ∨ [stit]jθ)) ⇒ (φ ⇒ [stit]j(ψ ∨ θ))]. Par K
et modus ponens, nous déduisons Ti,j(φ⇒ [stit]j(ψ ∨
θ)). Enfin, par synthèse, nous obtenons (Tsi,j(φ, ψ) ∨
Tsi,j(φ, θ))⇒ Tsi,j(φ, ψ ∨ θ)



Ceci nous permet de prouver quelques déductions lo-
giques naturelles comme, par exemple, lorsqu’un agent
i a confiance dans un agent j pour φ et que cet agent
i a aussi confiance dans l’agent j pour que, dans
le contexte φ, l’agent j veille à ψ alors l’agent i a
confiance en l’agent j pour ψ. Nous pouvons déduire
aussi que si l’agent i a confiance en j qu’il veille à
ψ ⇒ θ et si i a une confiance dispositionnelle en j
pour que, dans le contexte φ, j veille à ψ et i a aussi
une confiance dispositionnelle en j pour que, dans le
contexte θ, j veille à ϑ alors i a aussi une confiance
dispositionnelle en j pour que, dans le contexte φ, j
veille à ϑ. Enfin, si i a confiance en j pour φ et qu’il
a aussi une confiance dispositionnelle en j pour que,
dans le contexte φ ∧ ψ, j veille à θ alors i a aussi une
confiance dispositionnelle envers j pour que, dans le
contexte ψ, j veille à θ.

Proposition 5.3. Soit i, j ∈ N ,
i) (Ti,jφ ∧ Tsi,j(φ, ψ))⇒ Ti,jψ
ii) (Ti,j [stit]j(ψ ⇒ θ) ∧ Tsi,j(φ, ψ) ∧ Tsi,j(θ, ϑ)) ⇒
Tsi,j(φ, ϑ)
iii) Ti,jφ ∧ Tsi,j(φ ∧ ψ, θ)⇒ Tsi,j(ψ, θ)

Démonstration. Soit i, j ∈ N ,

i) Supposons (Ti,jφ ∧ Tsi,j(φ, ψ)). Par définition,
Ti,jφ ∧ Ti,j(φ ⇒ [stit]jψ). Par application de K, nous
déduisons Ti,jφ∧(Ti,jφ⇒ Ti,j [stit]jψ). Par modus po-
nens, Ti,j [stit]jψ. Or, par nécessitation sur T[stit] et K,
Ti,j [stit]jψ ⇒ Ti,jψ. Ainsi, par modus ponens, nous
prouvons Ti,jψ. Par synthèse, nous prouvons alors
(Ti,jφ ∧ Tsi,j(φ, ψ))⇒ Ti,jψ.

ii) Supposons Ti,j [stit]j(ψ ⇒ θ) ∧ Tsi,j(φ, ψ) ∧
Tsi,j(θ, ϑ), c’est-à-dire Ti,j([stit]j(ψ ⇒ θ) ∧ (φ ⇒
[stit]jψ) ∧ (θ ⇒ [stit]jϑ)). En appliquant l’axiome K
sur [stit], nous avons Ti,j(([stit]jψ ⇒ [stit]jθ) ∧ (φ ⇒
[stit]jψ) ∧ (θ ⇒ [stit]jϑ)). Or, ([stit]jψ ⇒ [stit]jθ) ⇒
(φ⇒ ([stit]jψ ⇒ [stit]jθ)) est une tautologie et donc,
par modus ponens, nous déduisons φ ⇒ ([stit]jψ ⇒
[stit]jθ). De plus, (φ⇒ ([stit]jψ ⇒ [stit]jθ))⇒ ((φ⇒
[stit]jψ) ⇒ (φ ⇒ [stit]jθ)) est aussi une tautologie.
Ainsi, par application de la nécessitation, K, puis mo-
dus ponens, nous prouvons Ti,j(φ⇒ [stit]jθ).

À ce point, nous avons donc Ti,j(φ ⇒ [stit]jθ) ∧
Ti,j(θ ⇒ [stit]jϑ). Or, l’axiome T sur [stit] indique
que [stit]jθ ⇒ θ est un théorème. Par un raisonnement
analogue, nous avons Ti,j(φ ⇒ θ) ∧ Ti,j(θ ⇒ [stit]jϑ)
et donc Ti,j(φ ⇒ [stit]jϑ), c’est-à-dire, Tsi,j(φ, ϑ).
Par synthèse, nous concluons (Ti,j [stit]j(ψ ⇒ θ) ∧
Tsi,j(φ, ψ) ∧ Tsi,j(θ, ϑ))⇒ Tsi,j(φ, ϑ).

iii) Supposons Ti,jφ∧Tsi,j(φ∧ψ, θ). Par définition,
Ti,jφ∧ Ti,j(φ∧ψ ⇒ [stit]jθ), c’est-à-dire Ti,j(φ∧ (φ∧
ψ ⇒ [stit]jθ)). En substituant dans la tautologie α ∧

(α ∧ β ⇒ γ) ⇒ (β ⇒ γ) 3, nous déduisons Ti,j(ψ ⇒
[stit]jθ)). Par synthèse, nous prouvons alors Ti,jφ ∧
Tsi,j(φ ∧ ψ, θ)⇒ Tsi,j(ψ, θ).

5.3 Similarités avec la théorie de Singh

Nous pouvons faire un lien direct entre notre axio-
matique et celle proposée par Singh [18]. Ces derniers
utilisent vingt-et-un axiomes, notés de T1 à T21. Nous
ne considérons pas T1, T4, T5 et T19 qui s’appuient sur
le fait que la confiance est une modalité qui s’active
ou non selon le contexte. Nous ne considérons pas non
plus les axiomes T10 à T13 et T20 et T21 qui font appel à
des modalités ou des prédicats supplémentaires comme
l’engagement, le scepticisme ou l’espérance. Nos pro-
priétés algébriques et déductions logiques nous per-
mettent de retrouver les autres axiomes : T2, T3, T6,
T7, T8, T9. Nous traitons les axiomes T14 à T18 relatifs
à la confiance collective dans la section suivante.

Notre Proposition 5.3.iii est similaire à l’axiome T2

(Ti,j(φ∧φ′, ψ)∧φ⇒ Ti,j(φ
′, ψ)) qui indique que si un

agent i a confiance envers j pour ψ dans le contexte
φ∧ φ′ et que φ est vrai alors l’agent i a confiance en j
pour ψ dans le contexte φ′ .

Notre Proposition 5.2.i permet de déduire l’axiome
T3 (Ti,j(φ, ψ ∧ ψ′) ∧ ¬ψ ⇒ Ti,j(φ, ψ)) qui indique
que si un agent i a confiance envers j pour ψ ∧ ψ′
dans le contexte φ et que ¬ψ est vrai alors l’agent i
a confiance envers j pour ψ dans le contexte φ. En
effet, en appliquant l’augmentation d’hypothèse R1

sur notre Proposition 5.2.i, nous déduisons la même
propriété. En effet, si Tsi,j(φ, ψ ∧ ψ′) ⇒ Tsi,j(φ, ψ)
alors, par R1, nous avons Tsi,j(φ, ψ) ⇒ (Tsi,j(φ, ψ ∧
ψ′) ∧ ¬ψ ⇒ Tsi,j(φ, ψ)). Donc, si Tsi,j(φ, ψ ∧ ψ′)
est prouvé alors, par modus ponens, nous prouvons
Tsi,j(φ, ψ ∧ ψ′) ∧ ¬ψ ⇒ Tsi,j(φ, ψ).

L’axiome T6 (De Ti,j(φ, ψ), φ′ ` φ et φ 0 ψ,
l’agent infère Ti,j(φ

′, ψ)) est naturel par syllogisgme
dans notre formalisme. En effet, il exprime que si un
agent i a confiance envers j pour ψ dans un contexte
φ et que φ′ ⇒ φ est un théorème alors i a confiance
envers j pour ψ dans le contexte φ′.

Nos Propositions 5.2.iii et 5.2.i sont similaires aux
axiomes T7 (Ti,j(φ, ψ)∧Ti,j(φ′, ψ)⇒ Ti,j(φ∨φ′, ψ)) et
T8 (Ti,j(φ, ψ)∧Ti,j(φ, ψ′)⇒ Ti,j(φ, ψ∧ψ′)) indiquant
respectivement (T7) que si un agent i a confiance en-
vers j pour ψ dans un contexte φ et si i a confiance
envers j pour ψ dans un contexte φ′ alors l’agent i a
confiance envers j pour ψ dans le contexte φ ∨ φ′, et
(T8) que si un agent i a confiance envers j pour ψ dans
le contexte φ et qu’il a confiance envers j pour ψ′ dans
le contexte φ alors l’agent i a confiance envers j pour

3. Rappellons que α ∧ (α ∧ β ⇒ γ) ≡ α ∧ (¬α ∨ ¬β ∨ γ) ≡
α∧¬α∨α∧ (¬β∨γ) ≡ α∧ (β ⇒ γ). Et α∧ (β ⇒ γ)⇒ (β ⇒ γ).



ψ ∧ ψ′ dans le contexte φ.

Enfin, notre Proposition 5.3.ii est similaire à
l’axiome T9 (De Ti,j(φ, ψ), ψ ` φ′ et Ti,j(φ

′, ψ′),
l’agent infère T (φ, ψ′)) indiquant que si un agent i
a confiance en j pour ψ dans le contexte φ, qu’il a
aussi confiance en j pour ψ′ dans le contexte φ′ et que
ψ ⇒ φ′ alors l’agent i a confiance en j pour ψ′ dans le
contexte φ.

6 Vers une confiance collective

Jusqu’à présent, nous nous sommes intéressés à la
confiance qu’il pouvait y avoir entre deux agents. Dans
cette section, nous étendons la notion de confiance à
des groupes d’agents afin d’exprimer de la confiance
collective avec deux notions : la confiance commune et
la confiance par transitivité. Remarquons que, si nous
nous restreignons dans ce travail à ces deux notions,
nous sommes bien conscients de l’intérêt d’autres as-
pects de la confiance collective, comme la confiance
réciproque ou encore la confiance mutuelle.

6.1 Confiance commune

Afin de définir la confiance commune, nous nous ap-
puyons sur la définition de Smith et al. [19] : un groupe
d’agents I a une confiance commune envers un autre
groupe d’agents J si, et seulement si, tous les agents
de I ont confiance en tous les agents de J .

∀I, J ⊆ N : TcI,Jφ
4
=

∧
(i,j)∈I×J

Ti,jφ

Il s’agit d’un consensus en ce sens que tous les
agents du groupe I doivent avoir confiance dans tous
les agents du groupe J à propos du même énoncé. De
plus, nous considérons une notion duale au prédicat
TcI,J , notée Tc∗I,J , comme étant le prédicat suivant.

∀I, J ⊆ N : Tc∗I,Jφ
4
=

∨
(i,j)∈I×J

Ti,jφ

Ce prédicat exprime qu’il existe au moins un agent
de I faisant confiance à un agent de J . En effet, si
aucun agent de I ne fait confiance aux agents de J
pour φ alors nous pouvons écrire ¬Tc∗I,Jφ.

Remarquons qu’il existe d’autres définitions dans la
littérature. Par exemple, Herzig et al. [10] considèrent
un prédicat de réputation indiquant qu’il y a consensus
si une majorité d’agents de I a une confiance disposi-
tionnelle dans les agents de J . Pour raison de simpli-
cité, nous n’introduisons pas de notion de majorité et
ne considérons donc pas cette notion de réputation.

6.2 Confiance par transitivité

Notre notion de confiance considère de manière abs-
traite chaque aspect de la confiance, seule l’application
de notre logique va spécifier l’aspect considéré. Lorsque
nous considérons, par exemple, l’aspect de la confiance
comme une croyance en la sincérité et la fiabilité d’un
agent à produire un énoncé, nous pouvons caractériser
certaines propriétés spécifiques à cet aspect comme la
transitivité. En effet, il semble naturel de dire que si un
agent i a confiance en la confiance qu’accorde un agent
j à propos d’un troisième agent k alors i a confiance en
k si et seulement si i pense que j est sincère et fiable.
Nous présentons alors dans cette section une confiance
collective qui pourrait être construite sur cette notion.
Celle-ci repose sur l’idée que si deux agents i et j ont
mutuellement confiance dans la confiance que l’autre
accorde à un agent k pour φ alors les deux agents font
confiance à l’agent k pour φ.

Ta{i,j},{k}φ
4
= (Tj,iTi,kφ⇒ Tj,kφ)∧(Ti,jTj,kφ⇒ Ti,kφ)

Nous pouvons par ailleurs nous demander pourquoi
nous ne considérons pas la transitivité de la confiance
Ti,jTj,kφ ⇒ Ti,kφ comme un principe de raisonne-
ment naturel à la confiance ? En effet, cette notion
de transitivité s’applique très bien à certains aspects
de la confiance comme la croyance en la fiabilité d’un
agent. En revanche ceci ne peut pas s’appliquer pour
d’autres aspect de la confiance comme la confiance en
l’honnêteté d’un discours. Considérons par exemple
qu’un agent i a confiance en l’honnêteté d’un agent
j à propos de la confiance que j accorde à un agent
k. Supposons que i sait que k n’est pas fiable et qu’il
sait que j ne le sait pas. Dans ces conditions, i peut
faire confiance à j quand à l’honnêteté de sa décla-
ration mais il ne peut pas faire confiance à k par
transitivité. C’est pour cette raison que nous ne pou-
vons pas considérer comme principe généralla transi-
tivité de la confiance. Toutefois, il est possible d’uti-
liser ce principe de manière locale lorsque les agents
s’associent avec d’autres agents et pensent que ces
agents sont justement fiables. C’est l’idée fondatrice
de notre confiance par transitivité. Ainsi, nous géné-
ralisons cette confiance par transitivité à un groupe
d’agents I ⊆ N envers un autre groupe K ⊆ N .

TaI,Kφ
4
=

∧
(i,j)∈I×I

∧k∈K(Ti,jTj,kφ⇒ Ti,kφ)

De la même manière, nous exprimons la non
confiance par transitivité. Si un agent i a confiance en
j dans le fait que ce dernier n’accorde pas sa confiance
à k pour φ alors l’agent i ne fait pas confiance à k pour



φ. Pour tout I,K ⊆ N :

TbI,Kφ
4
=

∧
(i,j)∈I×I

∧k∈K(Ti,j¬Tj,kφ⇒ ¬Ti,kφ)

6.3 Propriétés usuelles

La confiance commune a les propriétés usuelles.

Proposition 6.1. Pour tout I, J,K ⊆ N ,

i) TcI,Jφ ∧ TcI,Jψ ≡ TcI,J(φ ∧ ψ)

ii) (TcI,Jφ ∨ TcI,Jψ)⇒ TcI,J(φ ∨ ψ)

iii) TcI,Jφ⇒ ¬Tc∗I,K¬φ

Démonstration. Pour tout I, J,K ⊆ N ,
i) Supposons TcI,Jφ ∧ TcI,Jψ. Or pour tout i, j ∈

I × J , Ti,jφ ∧ Ti,jψ ≡ Ti,j(φ ∧ ψ). Donc :

TcI,Jφ ∧ TcI,Jψ ≡
∧

(i,j)∈I×J

Ti,jφ ∧
∧

(i,j)∈I×J

Ti,jψ

≡
∧

(i,j)∈I×J

(Ti,jφ ∧ Ti,jψ)

≡
∧

(i,j)∈I×J

Ti,j(φ ∧ ψ)

≡ TcI,J(φ ∧ ψ)

ii) Supposons TcI,Jφ ∨ TcI,Jψ. Donc :∧
(i,j)∈I×J

Ti,jφ ∨
∧

(i,j)∈I×J

Ti,jψ

Or pour tout (k, l) ∈ I × J , nous avons :

(Tk,lφ ∨ Tk,lψ)⇒ Tk,l(φ ∨ ψ)

Par soucis de lisibilité, notons ∆ la formule (i, j) ∈
(I × J) \{(k, l)}, ∆′ la formule (i, j) ∈ (I × J) et ∆′′

la formule (k, l) ∈ (I × J). Ainsi :∧
∆

Ti,jφ ∧ Tk,lφ ∨
∧
∆

Ti,jψ ∧ Tk,lψ

En appliquant (R8) :

(
∧
∆

Ti,jφ ∨ (
∧
∆

Ti,jψ ∧ Tk,lψ)) ∧ (Tk,lφ ∨
∧
∆

Ti,jψ)

∧ (Tk,lφ ∨ Tk,lψ)⇒ Tk,l(φ ∨ ψ)

Donc :∧
∆′′

[(
∧
∆

Ti,jφ ∧ Tk,lφ ∨
∧
∆

Ti,jψ ∧ Tk,lψ)⇒ Tk,l(φ ∨ ψ)]

≡ [(
∧
∆′

Ti,jφ ∨
∧
∆′

Ti,jψ)]⇒
∧
∆′′

Tk,l(φ ∨ ψ)

Par conséquent, par application de la synthèse :

(TcI,Jφ ∨ TcI,Jψ)⇒ TcI,J(φ ∨ ψ)

iii) Supposons TcI,Jφ. Donc :∧
(i,j)∈I×J

Ti,jφ

Or pour tout (i, j) ∈ I × J , nous avons Ti,jφ ⇒
¬Ti,j¬φ. En appliquant deux fois (R7) :∧

(i,j)∈I×J

(Ti,jφ⇒ ¬Ti,j¬φ)

∧
(i,j)∈I×J

(Ti,jφ ∧ (Ti,jφ⇒ ¬Ti,j¬φ))

Par modus ponens, nous déduisons :∧
(i,j)∈I×J

¬Ti,j¬φ

Or, par le théorème de De Morgan :∧
(i,j)∈I×J

¬Ti,j¬φ ≡ ¬
∨

(i,j)∈I×J

Ti,j¬φ ≡ ¬Tc∗I,J¬φ

Par synthèse, nous prouvons :

TcI,Jφ⇒ ¬Tc∗I,K¬φ

6.4 Liens entre confiances collectives

La transitivité de la confiance au sein d’un groupe
I ∪J se retrouve à l’échelle du groupe lorsqu’il y a une
confiance commune envers un groupe K.

Proposition 6.2. Pour tout I, J,K ⊆ N ,

i) TaI∪J,Kφ ∧ TcI,JTcJ,Kφ⇒ TcI,Kφ

ii) TbI∪J,Kφ ∧ TcI,J¬T ∗J,Kφ⇒ ¬Tc∗I,Kφ

Démonstration. i) Supposons TaI∪J,Kφ ∧
TcI,JTcJ,Kφ. Par (R8) :∧

(i,j)∈I×J

Ti,j(
∧

(j′,k)∈J×K

Tj′,kφ)

≡
∧

(i,j)∈I×J

Ti,j(
∧

(j′,k)∈J\{j}×K

Tj′,kφ
∧
k∈K

Tj,kφ)

Nous en déduisons 4 :∧
(i,j)∈I×J

Ti,j(
∧

(j′,k)∈J\{j}×K

Tj′,kφ
∧
k∈K

Tj,kφ)

⇒ (
∧

(i,j)∈I×J

Ti,j(
∧
k∈K

Tj,kφ))

4. Dans le détail, nous appliquons la nécessitation pour tous
les Ti,j puis K, R7 puis R8. Pour des soucis de lisibilité, nous
nous permettons ce raccourci trivial.



Par modus ponens et par la proposition 5.1.i :

(
∧

(i,j)∈I×J

Ti,j(
∧
k∈K

Tj,kφ)) ≡ (
∧

(i,j)∈I×J

∧
k∈K

Ti,j(Tj,kφ))

Or, nous avons aussi par (R8) les propriétés de
transitivité pour tous les agents (i, j) ∈ I × J se-
lon l’hypothèse TaI∪J,Kφ. Par conséquent, pour tout
(i, j) ∈ I × J et k ∈ K : Ti,jTj,kφ ⇒ Ti,kφ. Par (R7),
nous avons :

(
∧

(i,j)∈I×J

∧
k∈K

(Ti,jTj,kφ⇒ Ti,kφ))

Puis par modus ponens, nous déduisons :

(
∧

(i,j)∈I×J

∧
k∈K

Ti,kφ)) ≡ TcI,Kφ

Par synthèse, nous prouvons alors :

TaI∪J,Kφ ∧ TcI,JTJ,Kφ⇒ TcI,Kφ

ii) Supposons TbI∪J,Kφ ∧ TcI,J¬T ∗J,Kφ. Par (R8) :

TcI,J¬T ∗J,Kφ ≡
∧

(i,j)∈I×J

¬
∨

(j′,k)∈J×K

T ∗j′,kφ

Donc, ∧
(i,j)∈I×J

∧
(j′,k)∈J×K

¬Tj′,kφ

≡
∧

(i,j)∈I×J

(
∧

(j′,k)∈J\{j}×K

¬Tj′,kφ ∧ ¬Tj,kφ)

≡
∧

(i,j)∈I×J

(
∧

(j′,k)∈J\{j}×K

¬Tj′,kφ) ∧
∧
k∈K

¬Tj,kφ)

Par (R8) et par la propriété 5.1.i, nous déduisons :∧
(i,j)∈I×J

∧
k∈K

¬Tj,kφ

Or, notre hypothèse, nous permet aussi de déduire
TbI∪J,Kφ par (R8). Ainsi, pour tout (i, j) ∈ I×I∧k ∈
K,Ti,j :

¬Tj,kφ⇒ ¬Ti,kφ

Donc par (R7) :∧
(i,j)∈I×J

∧
k∈K

(Ti,j¬Tj,kφ ∧ (Ti,j¬Tj,kφ⇒ ¬Ti,kφ))

Puis par modus ponens, nous déduisons :∧
(i,j)∈I×J

∧
k∈K

¬Ti,kφ

Par simplification et par De Morgan, nous avons :∧
(i,k)∈I×K

¬Ti,kφ ≡ ¬
∨

(i,k)∈I×K

Ti,kφ

Enfin, par synthèse, nous prouvons :

TbI∪J,Kφ ∧ TcI,J¬T ∗J,Kφ⇒ ¬Tc∗I,Kφ

6.5 Analogies avec Singh

Comme pour la confiance individuelle, nous pou-
vons faire des liens entre notre modèle et des proprié-
tés axiomatisées par Singh. Appliquons par exemple la
notion de confiance commune à la la confiance dispo-
sitionnelle. Considérons le prédicat :

∀I, J ⊆ N : TdI,J(φ, ψ)
4
=

∧
(i,j)∈I×J

Tsi,j(φ, ψ)

Nous retrouvons alors l’axiome T15 de Singh
(Ti,j(φ, ψ)⇒ Ti,{j,k}(φ, ψ)) qui stipule que si un agent
i fait confiance à j pour ψ dans un contexte φ, alors
i fait confiance au groupe {j, k} pour la même chose.
Pour déduire une telle proposition dans notre modèle,
nous avons simplement besoin de prouver qu’il y a une
confiance commune sur Tsi,j(φ, ψ) et Tsi,k(φ, ψ). De
la même manière, nous caractérisons avec le prédicat
TdI,J(φ, ψ) l’axiome T16 (Ti,j(φ, ψ) ⇒ T{i,k},j(φ, ψ))
stipulant que si un agent i fait confiance à j pour ψ
dans un contexte φ alors le groupe d’agents {i, k} fait
confiance au groupe j pour la même chose.

En revanche, nous ne pouvons pas déduire l’axiome
T14 (Ti,j(φ, ψ) ∧ Tj,i(ψ, φ) ⇒ Ti,{i,j}(>, φ ∧ ψ)) qui
dit que si un agent i fait confiance à j pour ψ dans
un contexte φ et si un agent j fait confiance à i pour
φ dans le contexte ψ alors i fait confiance au groupe
{i, j} pour φ ∧ ψ, et ce quelque soit le contexte. En
effet, si nous essayons de démontrer une caractéri-
sation de cet axiome (par exemple avec une contra-
position), nous obtenons ¬Td{i},{i,j}(>, φ ∧ ψ) ≡
¬(Tsi,j(>, φ ∧ ψ) ∧ Tsi,i(>, φ ∧ ψ)). Le constat est le
même pour les axiomes T17 (Ti,j(φ, ψ)∧ Ti,k(ψ,ψ′)⇒
Ti,{j,k}(φ, ψ ∧ ψ′)) et T18 (Ti,j(φ, ψ), Tj,k(φ′, ψ′), ψ′ `
ψ, φ ` φ′, l’agent infère Ti,{j,k}(φ, ψ

′)). Pour ca-
ractériser ces axiomes, il nous faudrait considérer
des propriétés supplémentaires sur notre notion de
confiance. Par exemple pour T14, il s’agirait de consi-
dérer Tsi,j(φ, ψ) ∧ Tsj,i(ψ, φ)⇒ Td{i},{i,j}(>, φ ∧ ψ).

7 Conclusion et ouvertures

Nous avons présenté dans cet article une logique mo-
dale pour exprimer la confiance qu’un agent a envers le



discours d’un autre agent. Il s’agit essentiellement d’un
système KD associé à un formalisme STIT. Ceci nous
permet de retrouver les propriétés de la confiance dis-
positionnelle formalisées par Herzig et al., les proprié-
tés doxastiques de la confiance formalisées par Dun-
dua et Uridia ainsi que de caractériser les principaux
axiomes de la confiance postulés par Singh. Ce forma-
lisme présente bien entendu des limites. Tout d’abord,
nous n’avons pas présenté la sémantique et les proprié-
tés de cohérence et complétude de notre formalisme.
Toutefois, en considérant les travaux de Van Benthem
[20] et ceux de Dundua et Uridia [7], notre système est
intuitivement complet et cohérent si nous utilisons une
sémantique de Kripke. Enfin, nous n’avons pas évoqué
les aspects de complexité d’un tel modèle.

En termes de perspectives, il serait intéressant d’in-
troduire des prédicats supplémentaires pour caractéri-
ser certains axiomes de Singh concernant la confiance
collective. Nous pourrions aussi définir un prédicat
de confiance mutuelle représenté par Ti,jφ ∧ Tj,iφ ∧
Ti,jTj,iφ ∧ Tj,iTi,jφ ou de confiance réciproque par
Ti,jφ ∧ Tj,iφ. De plus, nous pensons qu’il serait in-
téressant d’associer notre formalisme avec un système
de normes sociales. En effet, la norme sociale pour-
rait exprimer l’axiomatique choisie par un agent pour
faire confiance. Ceci apparâıt en filigrane lorsque nous
définissons par exemple la confiance par transitivité.
Notre objectif est alors de pouvoir raisonner sur ce
que certains agents malintentionnés pourraient faire
s’ils considéraient ces normes.
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